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Le niveau de fonds propres du Groupe BPCE dépasse nettement 
les exigences de fonds propres spécifiques fixées par la BCE 

Paris, le 22 décembre 2015 
 
A la suite des résultats du « Supervisory Review and Evaluation Process (SREP) » réalisé par la 
Banque centrale européenne (BCE), le Groupe BPCE doit maintenir, sur une base consolidée, un ratio de 
« Common Equity Tier 1 (CET1) » de 9,5% à compter du 1er janvier 2016. 
 
Le coussin de fonds propres requis par le Conseil de stabilité financière (FSB) et applicable aux groupes 
bancaires dits d’importance systémique mondiale (G-SIB) s’ajoute au ratio imposé par le SREP. Ce 
coussin de fonds propres, qui sera mis en place de façon échelonnée, est égal à 0,25% à partir du 1er 
janvier 2016 et sera augmenté de 0,25% chaque année jusqu'à ce qu’il atteigne 1% sur base « fully 
loaded » en 2019. 
 
L'exigence globale de coussin de fonds propres (CRD IV) s’appliquant au Groupe BPCE sera donc de 
9,75% à compter du 1er janvier 2016. 
 
Au 30 septembre 2015, le ratio de CET1 « phased-in » du Groupe BPCE était de 12,7 % sur une base 
consolidée. 
 
 

À propos du Groupe BPCE 
Le Groupe BPCE, deuxième groupe bancaire en France, s’appuie sur deux réseaux de banques 
commerciales coopératives, autonomes et complémentaires : celui des 18 Banques Populaires et celui 
des 17 Caisses d'Epargne. Dans le domaine du financement de l’immobilier, il s’appuie également sur le 
Crédit Foncier. Il est un acteur majeur de la banque de grande clientèle, de la gestion d’actifs et des 
services financiers avec Natixis. Le Groupe BPCE compte plus de 36 millions de clients et bénéficie d’une 
large présence en France avec 8 000 agences, 108 000 collaborateurs et plus de 8,9 millions de 
sociétaires. 
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